






[image: PDFHALL.COM]






Menu





	 maison
	 Ajouter le document
	 Signe
	 Créer un compte







































Agir ensemble

placé sous la direction de la vice-première ministre et ministre de l'Économie, de la Science et de l'Innovation, et il a invité le Conseil ..... Emploi et Solidarité sociale), les modalités du projet a n de permettre simultanément la ... le Québec doit assurer une intégration en emploi de ses jeunes diplômés, attirer une immigration ... 

















 Télécharger le PDF 






 4MB taille
 4 téléchargements
 725 vues






 commentaire





 Report
























FÉVRIER 2018



Agir ensemble Pour une mise en œuvre réussie



De la réflexion vers l’action Document de suivi au rapport principal présenté le 25 septembre 2017



MESSAGE DE LA PRÉSIDENTE



Le Conseil consultatif sur l’économie et l’innovation, formé à l’automne 2016, avait pour mandat de faire des recommandations au gouvernement afin de stimuler l’investissement privé, d’accroître l’innovation, de renforcer la compétitivité du Québec et d’intensifier l’internationalisation de nos entreprises. Dans son rapport, remis au gouvernement le 25 septembre 2017, le Conseil formulait douze recommandations principales regroupées selon quatre grands thèmes : développer le talent et les compétences des Québécois ; stimuler la naissance et la croissance des entreprises ; miser sur les forces du Québec ; bâtir sur des fondations modernes et solides. Le Conseil identifiait aussi quatre accélérateurs de succès et énonçait une prise de position en faveur de la modernisation de l’État.   



 



À la suite de la présentation de ce rapport, le gouvernement a formé un comité ministériel de suivi, placé sous la direction de la vice-première ministre et ministre de l’Économie, de la Science et de l’Innovation, et il a invité le Conseil à mettre le cap sur la mise en œuvre de ses recommandations. Un travail d’évaluation financière préliminaire des recommandations a été effectué et des discussions ont eu lieu avec des représentants gouvernementaux et différents partenaires publics ou privés afin de faire de nos recommandations des projets plus concrets. Ce document se veut donc le passage de la réflexion à l’action. Il identifie des contributeurs à la réalisation et propose des séquences de mise en œuvre. Il marque aussi la fin de nos travaux et la dissolution de notre Conseil. En cela, les membres de notre Conseil identifiés comme contributeurs à la mise en œuvre de l’une ou l’autre de nos recommandations seront prêts à mettre la main à la pâte en temps opportun, à titre personnel ou au nom de l’organisation qui les emploie. Nos recommandations se veulent pratiques, opérationnelles et répondent à des enjeux réels de l’économie. Leur mise en œuvre repose sur une collaboration entre les forces vives de la société au sein de l’État, de la communauté d’affaires, des institutions d’enseignement et des groupes citoyens. Elles visent une adaptation à nos défis, une plus grande prospérité et un progrès économique servant de levier au progrès social. Nos propositions recherchent un renforcement du Québec dans une approche rassembleuse et non partisane. Alors que notre Conseil termine ses travaux, nos membres demeurent engagés dans l’action et lancent un appel à agir ensemble pour un Québec innovant, inclusif et prospère.



– Monique F. Leroux Septembre 2017



Table des matières



Contribution à la réalisation et organisation de la mise en œuvre.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 I. DÉVELOPPER LE TALENT ET LES COMPÉTENCES DES QUÉBÉCOIS. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7



Recommandation 1. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 Recommandation 2. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 Recommandation 3. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 II. STIMULER LA NAISSANCE ET LA CROISSANCE DES ENTREPRISES. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14



Recommandation 4. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 Recommandation 5. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 Recommandation 6. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 III. MISER SUR LES FORCES DU QUÉBEC. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21



Recommandation 7.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 Recommandation 8. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 Recommandation 9. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 IV. BÂTIR NOTRE AVENIR SUR DES FONDATIONS MODERNES ET SOLIDES. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28



Recommandation 10. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 Recommandation 11. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 Recommandation 12. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33



Les accélérateurs de succès. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 La modernisation de l’État. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 Des membres engagés dans l’action et envers le Québec.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 Les membres du Conseil consultatif sur l’économie et l’innovation . . . . . . . . . . . . . . . . . 38 Les conseillers .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 Abréviations utilisées. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41



Contribution à la réalisation et organisation de la mise en œuvre Depuis le 25 septembre 2017, jour de la présentation du rapport du Conseil consultatif sur l’économie et l’innovation, le gouvernement a formé un comité ministériel de suivi, placé sous la direction de la vice-première ministre et ministre de l’Économie, de la Science et de l’Innovation. Ce comité a été l’interlocuteur du Conseil dans l’élaboration d’un cadre de gouvernance visant à déterminer les contributeurs à la mise en œuvre de chacune des recommandations. Les contributeurs proposés ont été déterminés en fonction de l’objet de chaque recommandation et des compétences ou des pouvoirs nécessaires à leur mise en œuvre. La proposition de gouvernance vise aussi à préserver, dans ce passage entre la réflexion et l’action, l’intention des membres du Conseil. La mise en œuvre de chacune des recommandations reposera donc sur une collaboration à divers degrés entre des membres du Conseil, les ministères concernés et des parties prenantes comme la communauté d’affaires, des organismes publics, des syndicats, des institutions d’enseignement et des investisseurs privés ou institutionnels. Une contribution principale à la mise en œuvre de chacune des recommandations a été proposée selon son objet et sa portée. • 



• • 



Elle sera gouvernementale, lorsque la mise en œuvre de la recommandation relève d’abord du pouvoir du gouvernement ou de l’action du gouvernement comme agent économique ; Elle sera entreprises, lorsque la mise en œuvre de la recommandation relève d’abord d’une action d’entreprises ou de la communauté d’affaires ; Elle sera partagée, lorsque la mise en œuvre de la recommandation impliquera une participation des acteurs privés et publics et de la société civile (syndicats, associations, etc.). É C H É A N C I E R D E R É A L I S AT I O N E T A N N É E É L E C T O R A L E



Pour chacune de ses recommandations, le Conseil propose un échéancier de réalisation présenté selon une séquence mensuelle sans déterminer de date de départ. Cette approche se veut réaliste, dans ce contexte où le calendrier électoral pourrait influencer le déclenchement de nouveaux projets. Néanmoins plusieurs recommandations peuvent être lancées à court terme et certaines pourraient être autorisées dès le prochain budget du Québec.
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I. Développer le talent et les compétences des Québécois R E C O M M A N D AT I O N 1 Développer les compétences de base des travailleurs les plus sensibles aux changements technologiques pour maintenir leur employabilité grâce à une implication sans précédent des entreprises et de leurs partenaires SYNTHÈSE DE LA MISE EN ŒUVRE



Contribution principale



Investissement public requis



Échéancier de réalisation



Entreprises



Entre 40 et 50 millions $



Par phase, 3 à 6 ans



a) Rappel de la recommandation



Bien que le Québec continue de faire bonne figure dans les comparaisons internationales en matière d’éducation, 53 % de la population active (16 à 65 ans) 1 québécoise n’atteint pas un niveau 3 de littératie, considéré par l’OCDE comme le niveau nécessaire pour occuper un emploi dans une économie développée, et pour évoluer dans un contexte de changements technologiques. Le Conseil recommande une initiative de masse de développement des compétences de base qui serait un précédent dans le monde. Les travaux du Conseil ont permis de constater que la meilleure application d’alphabétisation au monde, le programme ABRACADABRA, a été développée au Québec par l’Université Concordia, en partenariat avec l’Université du Québec à Montréal pour la version française. Le Conseil propose de développer, sur cette base, une application visant l’amélioration des compétences en littératie et en numératie. Le programme aiderait également les personnes à se familiariser avec la technologie par une gestion autonome de leur parcours de formation (autorégulation). Cette application légère, conçue pour fonctionner sur des ordinateurs de plus de 10 ans, serait développée avec la collaboration des entreprises, proposée par les entreprises partenaires à leurs employés et rendue disponible gratuitement à tous les citoyens qui en sentent le besoin. L’objectif de cette recommandation est de protéger l’employabilité de milliers de travailleurs peu qualifiés dans un contexte de transformation technologique rapide et profonde.



1



D ESROSIERS, H., V. NANHOU, A. DUCHARME, L. CLOUTIER-VILLENEUVE, M.-A. GAUTHIER et M.-P. LABRIE (2015). Les compétences en littératie, en numératie et en résolution de problèmes dans des environnements technologiques : des clefs pour relever les défis du XXI e siècle. Rappor t québécois du Programme pour l’évaluation internationale des compétences des adultes (PEICA), Québec, Institut de la statistique du Québec.



CO N S E I L CO N S U LTAT I F S U R L’ É CO N O M I E E T L’ I N N OVAT I O N
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b) Mise en œuvre de la recommandation



La contribution principale de la mise en œuvre de cette recommandation sera assumée par les entreprises. Des membres du Conseil, Mme Anne-Marie Hubert, M. Gaétan Morin et M. Gabriel Bran Lopez, s’impliqueront dans le dossier. Ils travailleront : • avec l’Université Concordia et l’Université du Québec à Montréal qui réaliseront l’adaptation de l’application ABRACADABRA pour une clientèle adulte ; • avec des organismes dont la Commission des partenaires du marché du travail, la Fondation pour l’alphabétisation, et des syndicats, pour s’assurer que les solutions répondent aux besoins et pour en promouvoir l’utilisation ; • avec des entreprises prêtes à déployer la solution auprès de leurs employés ou clients ; une quinzaine ont été identifiées, notamment Banque Laurentienne, Banque Nationale, BMO, CGI, Couche-Tard, Garda, Hydro-Québec, Mouvement Desjardins, Ubisoft, Université Concordia et Ville de Montréal. Le Conseil évalue à 15 millions de dollars, sur une période de 6 ans, les sommes nécessaires au développement du volet littératie, à 15 millions de dollars le développement du volet numératie et à 15 millions de dollars le développement du module d’autorégulation de l’apprentissage, soit un investissement public total de 45 millions de dollars. La première tranche de 15 millions de dollars devrait être confirmée dans le budget 2018-2019 du Québec ; les sommes pourraient être puisées à même le Fonds de développement et de reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre. RECOMMANDATION 1 SÉQUENCE DE MISE EN ŒUVRE Volet littératie



Fin d’étape importante Démarches organisées Mois



Contribution principale Entreprises



Financement



01



02



03



04



05



06



07



08



09



10



11



12



13



14



15



16



17



Complétion du business case et confirmation du financement sur 3 ans Évaluation des besoins pour les populations identifiées



Développement



Développement du prototype Tests et validation Mise au point de la version 1 du prototype, formation et soutien



Déploiement
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c) Commentaires du Conseil



Cette recommandation a suscité un réel enthousiasme chez les dirigeants de nombreuses grandes entreprises du Québec. À l’évidence, elle répond de manière innovante à un besoin réel, et l’investissement requis est minime en regard de sa portée. Les discussions avec les partenaires éventuels ont été si concluantes, que les travaux formels de mise en œuvre pourraient être enclenchés dès l’octroi du financement et qu’une version pilote de l’application de développement des compétences de base en littératie pourrait être mise à l’essai dans les 6 à 7 mois suivants. Le Conseil est convaincu de la valeur économique et sociale de cette recommandation qui ne présente par ailleurs aucune complexité particulière de mise en œuvre.



R E C O M M A N D A T I O N 2  Réunir les travailleurs qui veulent un meilleur emploi et les entreprises qui cherchent des travailleurs bien formés en associant les cégeps et les entreprises dans un couloir de qualification rapide et repensé des travailleurs SYNTHÈSE DE LA MISE EN ŒUVRE



Contribution principale



Investissement public requis



Échéancier de réalisation



Partagée



Entre 25 et 40 millions $



1 an



a) Rappel de la recommandation



Alors que le Québec fait face à des pénuries croissantes de main-d’œuvre qualifiée, des travailleurs qui ont un minimum de qualifications (secondaire V ou l’équivalent) sont dans l’impossibilité d’améliorer leur situation parce que les parcours de qualification/requalification sont trop longs et trop rigides pour des femmes et des hommes qui ont souvent déjà des obligations financières et familiales. Cette situation est un frein au développement du Québec, à l’heure où la formation dynamique de la main-d’œuvre est une caractéristique commune aux économies les plus performantes du monde. Le Conseil s’inspire du modèle dual allemand pour recommander la mise sur pied d’un programme rapide d’emploi technique (PRET). Il s’agit d’un programme en alternance travail-études, dont les participants sont rémunérés au taux d’un apprenti, d’une durée de 12 à 18 mois. Le programme serait offert dans des domaines à forte demande de main-d’œuvre dans toutes les régions. Il reposerait sur un partenariat étroit, dynamique et novateur entre les entreprises, les cégeps et les centres de formation professionnelle des commissions scolaires. b) Mise en œuvre de la recommandation



La mise en œuvre de cette recommandation impliquera un leadership partagé et même multipartite. Membres du Conseil, Mme Anne-Marie Hubert et M. Pierre Gabriel Côté, s’y engageront dans une collaboration étroite avec la Fédération des cégeps et les centres collégiaux de transfert de technologie.



CO N S E I L CO N S U LTAT I F S U R L’ É CO N O M I E E T L’ I N N OVAT I O N
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Plusieurs autres acteurs devront s’engager à atteindre l’objectif escompté : • 



• • • • 



Des entreprises, surtout des PME, dans toutes les régions, qui devront être prêtes à s’investir dans le développement de programmes de formation et dans l’accueil de travailleurs en formation ; Investissement Québec participera à la promotion et à la coordination de ce lien dynamique entre entreprises et cégeps ; La CPMT, notamment pour identifier les domaines clés et promouvoir ces formations rapides ; Certains ordres professionnels, afin d’assurer la reconnaissance des compétences ainsi acquises, de niveau technique, mais inférieures à un DEC complet ; Le MEES et le MESS, pour en faciliter le déploiement et la promotion auprès des demandeurs d’emploi.



Le Conseil évalue à 10 millions de dollars par année les sommes requises pour développer de nouveaux programmes rapides d’emploi technique ; le financement devrait être accordé sur une base d’au moins trois ans pour constituer une offre critique, pour un investissement total se situant entre 25 et 40 millions de dollars. RECOMMANDATION 2 SÉQUENCE DE MISE EN ŒUVRE Fin d’étape importante Démarches organisées Mois



Contribution principale partagée



01



02



03



04



05



06



07



08



09



10



11



12



13



14



Intégrer cette mesure au budget 2018-2019 pour déclencher la collaboration des partenaires Déterminer dans chaque région les besoins les plus pressants en main-d’œuvre qualifiée Identifier dans chaque région les partenaires entreprises pouvant collaborer au développement de programmes de qualification rapide et accueillir des travailleurs en formation Développer avec les cégeps et les ministères (Éducation, Emploi et Solidarité sociale), les modalités du projet afin de permettre simultanément la reconnaissance des compétences déjà acquises, la formation et la rémunération des travailleurs Établir une discussion continue avec des secteurs d’industries afin d’anticiper l’évolution des besoins Déploiement des premiers programmes rapides d’emploi technique



c) Commentaires du Conseil



Cette recommandation répond directement à des préoccupations communiquées au Conseil par des dirigeants de PME. Des expériences de formation dynamique en alternance travail-études sont en cours au Québec, notamment dans le domaine de la plasturgie à Thetford Mines. Toutefois, il en faut plus.
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Pour le Conseil, les cégeps, dont certains ont remis en doute la pertinence au fil des ans, représentent un atout stratégique de première importance pour le Québec à l’heure de transformations rapides dans le monde du travail. Ils sont ce pivot dont nous avons besoin entre les entreprises et le réseau de l’éducation. Cette mission doit s’animer dans ce mécanisme efficace et évolutif de qualification/requalification adapté aux besoins des personnes et des entreprises. Cette recommandation s’inscrit dans une tendance lourde : en raison de la rapidité des changements technologiques, les entreprises doivent s’investir de plus en plus dans le développement des programmes et la formation des travailleurs. Le Conseil est convaincu de la pertinence de cette recommandation et presse le gouvernement de débloquer les fonds requis dès le budget 2018-2019.



R E C O M M A N D A T I O N 3  Attirer et retenir plus de talents en facilitant l’entrée en emploi des jeunes diplômés et l’enracinement des étudiants internationaux par l’offre d’un nombre croissant de stages et d’emplois réservés à la relève SYNTHÈSE DE LA MISE EN ŒUVRE



Contribution principale



Investissement public requis



Échéancier de réalisation



Partagée



Entre 5 et 10 millions $



1 an



a) Rappel de la recommandation



Pour faire face à la diminution de sa population active causée par le vieillissement, le Québec doit assurer une intégration en emploi de ses jeunes diplômés, attirer une immigration économique et garder le plus grand nombre possible de talents. Le Conseil en appelle d’abord aux entreprises et à leur engagement envers la jeunesse du Québec afin qu’elles soient plus nombreuses à offrir des stages et emplois qui permettent une transition réussie entre les études et le marché du travail. Le Conseil recommande également qu’une stratégie précise et améliorée soit élaborée pour qu’un plus grand nombre d’étudiants internationaux soient attirés et fassent ensuite le choix de rester au Québec. Le Conseil propose de leur destiner des stages rémunérés et des emplois, dès la deuxième année d’études au cégep ou à l’université, avec pour condition préalable une bonne maîtrise du français. Le Conseil propose également de modifier les règles en vigueur pour que les universités et les cégeps aient un meilleur avantage financier à recruter et à accueillir des étudiants internationaux. Le Conseil propose enfin que les entreprises, le gouvernement et les établissements investissent conjointement dans la promotion internationale des études au Québec. Cette recommandation s’appuie notamment sur des initiatives en cours en Australie, en Nouvelle-Zélande et en Nouvelle-Écosse.



CO N S E I L CO N S U LTAT I F S U R L’ É CO N O M I E E T L’ I N N OVAT I O N
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b) Mise en œuvre de la recommandation



Cette recommandation comporte donc quatre volets : stages et emplois pour étudiants, offre explicite aux étudiants internationaux ; modifications aux règles pour encourager davantage les institutions d’enseignement à accueillir des étudiants internationaux ; formation d’une association entreprises-gouvernement-institutions de promotion internationale des études au Québec. La mise en œuvre de cette recommandation reposera sur une contribution partagée entre le gouvernement, les institutions universitaires et collégiales, incluant le Bureau de coopération interuniversitaire (BCI) et la Fédération des cégeps, et les entreprises. Membres du Conseil, M. Michel Patry et Mme Anne-Marie Hubert, s’impliqueront avec M. Gabriel Bran Lopez, M. Pierre Marcouiller, M me Luce Samoisette et M. Ethan Song.   • Pour les stages et emplois visant les étudiants : – des entreprises, qui augmenteront le nombre de stages et emplois pour tous les étudiants et pour les étudiants internationaux, ont déjà levé la main, dont Accenture, Couche-Tard, Deloitte, Desjardins, EY Canada, Hydro-Québec, KPMG, Optel, RCGT, Roland Berger ; – les cégeps et universités qui dirigeront vers ces entreprises des étudiants québécois et internationaux ; notamment, l’Université de Sherbrooke entend augmenter le nombre programmes coopératifs aux cycles supérieurs ; – le MIDI, qui s’assurera qu’il n’existe aucune entrave réglementaire ou bureaucratique dans l’accès à des stages ou des emplois rémunérés pour les étudiants internationaux ; • Pour les modifications aux règles afin d’encourager l’accueil des étudiants internationaux : le MEES, le MIDI et les institutions d’enseignement ; • Pour l’élaboration d’une offre explicite aux étudiants internationaux : le MEES, le MIDI, le MESS, les entreprises, les institutions d’enseignement, des organismes comme le Bureau canadien de l’éducation internationale, le Conseil du patronat du Québec, Mitacs ; • Pour la mise sur pied d’une association de promotion internationale des études au Québec : le gouvernement, les entreprises, des regroupements d’entreprises comme le Conseil du patronat, des organismes de promotion comme Québec International et Montréal International. Le Conseil évalue que les sommes requises pour constituer une offre explicite comportant des stages rémunérés aux étudiants internationaux et pour lancer l’association entreprises-gouvernement-institutions de promotion internationale des études au Québec sont de l’ordre de 5 à 10 millions de dollars.
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À ces coûts s’ajoute le budget éventuel de fonctionnement et de publicité de l’association gouvernement-entreprises-institutions de promotion internationale des études au Québec. RECOMMANDATION 3 SÉQUENCE DE MISE EN ŒUVRE Fin d’étape importante Démarches organisées



Contribution principale partagée



Mois 01



02



03



04



05



06



07



08



09



10



11



12



13



14



15



16



17



Prévoir une mesure budgétaire énonçant clairement cette intention dans le budget 2018-2019, assorti d’un budget récurrent Documenter les efforts réalisés à ce jour pour la promotion internationale des études au Québec Développer les bases d’un nouveau programme de promotion et de rétention des étudiants internationaux : Je choisis le Québec Proposer des modifications au financement des institutions afin de faciliter le recrutement des étudiants internationaux Proposer la formation d’une association regroupant entreprises-gouvernement-institutions de promotion internationale des études au Québec Proposer un programme de stages à l’intention des étudiants internationaux



c) Commentaires du Conseil



Cette recommandation repose sur une évidence : les entreprises sont les premières à bénéficier de la formation et de l’attraction des talents, et elles doivent manifester un engagement concret envers la jeunesse et la relève, incluant les jeunes issus de groupes sous-représentés comme les Autochtones et les immigrants. Par cette recommandation, le Conseil cherche aussi à résoudre un paradoxe. Montréal, grande ville universitaire et « Meilleure ville étudiante au monde » selon le palmarès QS Best Student Cities 20172, compte moins d’universitaires dans sa population active que les autres grandes villes canadiennes, et retient moins d’étudiants internationaux que les autres. Le Conseil est convaincu qu’en augmentant l’offre de stages et en développant une offre explicite aux étudiants internationaux, le Québec constituera un meilleur tremplin pour les jeunes talents de chez nous et de l’étranger.



2



T OP UNIVERSITIES. QS Best Student Cities 2017.
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II. Stimuler la naissance et la croissance des entreprises R E C O M M A N D A T I O N 4  Amener nos meilleures PME à l’international en réunissant leurs dirigeants dans un forum de pairs pour qu’ils bénéficient de l’expérience de chacun SYNTHÈSE DE LA MISE EN ŒUVRE



Contribution principale



Investissement public requis



Échéancier de réalisation



Entreprises



Entre 5 et 10 millions $



1 an



a) Rappel de la recommandation



Si seulement 100 petites entreprises (99 employés et moins) passaient à un statut de grande entreprise (plus de 500 employés), le PIB du Québec augmenterait de 9 %, une hausse de 33 milliards de dollars3. L’entrepreneuriat consiste à faire naître des entreprises, mais aussi à les faire grandir. Le Conseil croit que pour obtenir des résultats, les meilleurs doivent travailler avec les meilleurs. Le Conseil propose la formation d’une équipe étoile des PME du Québec, le Réseau200. Celui-ci rassemblerait des dirigeants de PME rentables, qui sont en activité depuis au moins deux ans, dont les revenus sont supérieurs à 5 millions de dollars et qui frappent à la porte des marchés internationaux. À la différence des programmes existants, le Réseau200 réunirait des entrepreneurs qui en sont à un même stade de développement et qui seraient encadrés par des pairs du monde des affaires ayant vécu et vaincu les défis liés à l’internationalisation. Les participants seraient regroupés en réseau pour qu’ensemble, ils s’aident à réussir. b) Mise en œuvre de la recommandation



La mise en œuvre de cette recommandation repose sur une contribution principale des entreprises. Plusieurs membres du Conseil sont prêts à s’investir à titre personnel dans la mise sur pied du Réseau200, dont M. Alain Bouchard, Mme Noémie Dupuy, Mme Monique F. Leroux, M. Michael Sabia, ainsi que Mme Nancy Florence Savard et M. Ethan Song. Ils pourraient solliciter la collaboration : • d’Investissement Québec, de la Caisse de dépôt et placement du Québec, des organismes du monde des affaires, du Réseau M (anciennement la Fondation de l’Entrepreneurship) afin, notamment, d’identifier et de recruter des entrepreneurs à haut potentiel pour constituer les membres fondateurs ; • de grandes entreprises et entrepreneurs établis pouvant fournir des conseillers et mentors d’envergure ; • du QG100, qui pourrait également être mis à contribution pour donner des exemples de bonnes pratiques en matière d’accompagnement et d’encadrement. 3



S tatistique Canada, Analyse McKinsey.
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Le Conseil recommande une contribution gouvernementale unique de 5 millions de dollars afin de constituer rapidement le Réseau200, de lui donner une permanence et de recruter une personnalité de prestige pour assumer la présidence. Le Réseau200 devrait ensuite rechercher l’autofinancement sur la base d’une cotisation de ses membres ; selon le niveau de cette cotisation, un appui public pourrait s’avérer nécessaire pendant quelques années. RECOMMANDATION 4 SÉQUENCE DE MISE EN ŒUVRE Fin d’étape importante Démarches organisées



Contribution principale Entreprises



Collaboration avec le QG100



Offre de valeur Développement Leadership



Partenaires financiers



Mois 01



02



03



04



05



06



07



08



Compréhension des étapes de mise en œuvre Évaluation possible d’une collaboration Finalisation de l’offre de valeur Recherche de membres et mise en place du C.A. Appui financier du gouvernement



Coordination et finalisation du rôle du QG100 dans l’initiative Document d’offre de valeur claire et précise pour les partenaires et entrepreneurs Engagement d’intervenants importants qui appuieront la crédibilité de l’initiative Détermination du soutien financier fourni par le gouvernement



Recherche et sélection de partenaires privés



Opérateurs



Recherche et embauche d’un directeur



Partenaires de soutien



Approche et sélection de partenaires opérationnels



Sélection



Recherche et présélection des premiers entrepreneurs



Lancement



Préparation de l’événement et soirée de lancement



Mise de côté d’un fonds de démarrage suffisant pour soutenir une croissance organique à long terme Signature d’un candidat de haute qualité déjà connecté avec l’écosystème québécois pour mener l’initiative Engagement de partenaires crédibles qui fourniront outils et formation Sélection des 5 à 10 premiers entrepreneurs Événement inaugural avec intervenants importants



c) Commentaires du Conseil



Le Québec ne manque pas d’organismes voués à l’animation et à la représentation du monde des affaires, comme les chambres de commerce qui jouent un rôle important de réseautage. Cependant, le Québec compte peu d’organismes voués à l’excellence en affaires et à l’émergence de champions. C’est précisément l’orientation du Réseau200. En plus de son impact sur les entrepreneurs membres et leurs entreprises, le Réseau200 contribuera à instiller de l’ambition parmi les entrepreneurs du Québec en servant aussi de vitrine du succès en affaires. La mise de fonds gouvernementale demandée est minime en regard de l’impact de l’initiative, dont le succès sera essentiellement tributaire de l’implication des entreprises partenaires et des entrepreneurs membres.
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R E C O M M A N D A T I O N 5  Accélérer l’adoption des technologies numériques par un effort à multiples niveaux allant de la sensibilisation et l’accompagnement des entreprises, à l’amélioration de l’accès aux données, et à la réalisation de projets pilotes dans les services publics SYNTHÈSE DE LA MISE EN ŒUVRE



Contribution principale



Investissement public requis



Échéancier de réalisation



Partagée



Entre 2 et 5 millions $ pour le volet « Tournée numérique » et un montant à déterminer pour un fonds de soutien à la numérisation des entreprises



1 à 3 ans



a) Rappel de la recommandation



Depuis le début des années 2000, l’accélération des innovations technologiques a été l’élément déterminant de l’amélioration de la performance des entreprises, creusant un fossé grandissant entre celles qui ont été capables de suivre la cadence et les autres. Un tel écart existe au Québec, comme ailleurs. Le Conseil recommande une action à tous les niveaux pour aider ceux qui ne savent pas par où commencer et faciliter la vie à ceux qui s’y connaissent déjà. Plus précisément, le Conseil propose : • d’organiser une « tournée numérique » afin de montrer des applications de technologie numérique en entreprise, de démontrer les gains qui peuvent en découler et de présenter des méthodes d’évaluation des besoins et de mise en œuvre de projets d’implantation ; • d’améliorer l’accès et l’uniformisation des données ouvertes pour soutenir l’entrepreneuriat numérique et confier à l’Institut de la statistique du Québec le mandat de la gestion des données ouvertes selon les meilleures normes technologiques et éthiques ; • de lancer des projets pilotes à échelle locale d’intégration des technologies numériques dans les services publics, notamment dans le réseau de la santé, afin d’améliorer les services à la population et de stimuler l’innovation dans l’offre de services publics. Cette recommandation est cohérente avec la nouvelle Stratégie numérique du gouvernement, qui établit parmi ses priorités une « transformation numérique des municipalités », un rehaussement de « l’intensité numérique » des entreprises, et la possibilité pour 100 % des citoyens « d’interagir de façon numérique avec le réseau de la santé et des services sociaux et ses professionnels ». b) Mise en œuvre de la recommandation



La mise en œuvre de cette recommandation repose sur une collaboration partagée entre le gouvernement et les entreprises. • Le développement de la tournée numérique sera piloté par Investissement Québec, qui mène pour une deuxième année consécutive la tournée
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• 



• 



Manufacturiers innovants, dont la tournée numérique est inspirée. Toutefois, à la différence de la tournée Manufacturiers innovants, la tournée numérique, ne se limitera pas au secteur manufacturier ; elle visera aussi le secteur des services et de la vente au détail. La Caisse de dépôt et placement du Québec et le Fonds de solidarité FTQ ont manifesté leur intérêt à participer à cette initiative, en collaboration avec le MESI, responsable du développement de la Stratégie numérique du Québec. Plusieurs entreprises désireuses de démontrer leur emploi des technologies numériques, ou ayant une expertise dans la réalisation de projets technologiques pourront s’y associer. Le volet de l’accès et de l’uniformisation des données ouvertes se fera par l’Institut de la statistique du Québec avec la collaboration de certains membres du Conseil, notamment Mme Sylvie Vachon, Mme Marieke Tremblay et Mme Marie-Josée Lamothe. Le volet projets pilotes dans les services publics impliquera des établissements du réseau de la santé et des services sociaux, des organismes publics et parapublics, et des entreprises pouvant les aider à développer et à implanter des solutions innovantes pour améliorer les services aux citoyens sur une base locale. Les membres du Conseil pourront contribuer à certaines initiatives. M. Louis Roy a offert des ressources de son équipe. En outre, les firmes de services-conseils qui ont appuyé l’élaboration des recommandations seront intéressées à participer à ces projets innovants.



Le Conseil estime que cette recommandation pourra largement être mise en œuvre avec les enveloppes existantes. Une contribution particulière de 2 à 5 millions de dollars sera toutefois requise pour le développement de la tournée numérique. De plus, un fonds de soutien à la numérisation des entreprises devrait être créé ; il pourrait être financé à même le Fonds de développement économique afin de stimuler la réalisation de projets de modernisation technologique. La même approche a été retenue dans le cadre de la tournée Manufacturiers innovants.
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RECOMMANDATION 5 SÉQUENCE DE MISE EN ŒUVRE Fin d’étape importante Démarches organisées



Contribution principale partagée



Création d’un comité de travail



Sensibilisation à l’importance du numérique



Revue de la tournée Manufacturiers innovants et recensement de ce qui se fait à l’étranger (incluant les services)



Mois 01



02



03



04



05



06



07



08



09



10



Amélioration de l’accès aux données



13



14



15



16



17



Pratiques à répéter ou modifier en vue du programme de sensibilisation au Québec Événement rassemblant des entreprises et des partenaires des secteurs public et privé



Mise en œuvre du programme de sensibilisation



Étude de ce qui est déjà en place à la Ville de Montréal et des cas de référence (p. ex., Londres)



12



Comité de travail opérant



Préparation et lancement d’un atelier numérique (p. ex., usines vitrines)



Création d’un comité de travail



11



Comité de travail opérant Écarts à combler entre les systèmes de Montréal et de Londres



Élaboration d’un plan pour l’amélioration de l’accès et l’uniformisation des données



Plan d’action établi



Mise en œuvre du plan : recrutement des fournisseurs de données publiques, uniformisation des données, création d’une plateforme unifiée et pilote de cette plateforme Création d’un comité de travail Étude des candidats potentiels pour le projet pilote de surveillance à distance



Projets pilotes en santé



Comité de travail opérant Hôpital identifié pour le pilote



Conception et mise en œuvre d’un système de suivi de la performance Appel d’offres pour les appareils de mesure et de transmission de données Mise en œuvre du pilote de la surveillance à distance des patients



Système de suivi de performance implanté et fonctionnel



Appareils fonctionnels Revue de performance du pilote



c) Commentaires du Conseil



Les discussions qu’a eues le Conseil ont indiqué que cette recommandation pourra s’arrimer à la stratégie numérique du gouvernement. Le Conseil propose un bouquet de mesures pour répondre à des besoins contrastés allant de l’initiation des néophytes à l’appui aux entrepreneurs technos. La tournée numérique pourrait être mise en branle en quelques mois. La création d’une direction des données ouvertes au sein du gouvernement est d’abord un geste administratif d’attribution des responsabilités et de recrutement de personnes expertes dans la gestion des données ouvertes et le déploiement d’outils adéquats pour leur utilisation. La réalisation de projets pilotes dans le réseau de la santé et au sein d’organismes publics demandera plus d’efforts et de coordination, mais le Conseil insiste sur l’importance pour l’État d’embrasser ces technologies et de les intégrer dans les services aux citoyens afin de stimuler l’innovation dans les grands réseaux. Le Conseil préconise l’approche des petits pas sur une base locale, moins coûteuse et plus simple à implanter que les grandes réformes informatiques qui ont laissé un goût amer.
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R E C O M M A N D A T I O N 6  Rendre les achats gouvernementaux plus structurants pour l’économie et plus avantageux pour les PME innovantes en passant du « plus bas soumissionnaire » à l’approvisionnement gouvernemental stratégique SYNTHÈSE DE LA MISE EN ŒUVRE



Contribution principale



Investissement public requis



Échéancier de réalisation



Gouvernement et organismes publics



Entre 3 et 5 millions $



1 à 3 ans



a) Rappel de la recommandation



De plus en plus de gouvernements dans le monde remettent en question la règle du plus bas soumissionnaire comme premier facteur de décision dans les processus d’achat. Ils transitent vers l’« approvisionnement gouvernemental stratégique ». Il s’agit d’analyser les propositions selon leur valeur globale, faisant du prix l’un des critères d’analyse ; il s’agit aussi de faire des appels d’offres sur la base d’un problème à résoudre plutôt que d’un cahier des charges à remplir. Le Conseil recommande au gouvernement d’utiliser plus judicieusement son immense pouvoir d’achat en implantant graduellement un approvisionnement gouvernemental stratégique dans les ministères et organismes publics sur la base de concours et de projets spéciaux. Ces initiatives viseraient à mieux répondre aux besoins du gouvernement et des citoyens, à stimuler l’innovation, à permettre à des PME d’acquérir une expérience pouvant stimuler leur croissance, et à offrir un meilleur rapport qualité-prix pour le gouvernement et les citoyens. b) Mise en œuvre de la recommandation



La mise en œuvre de cette recommandation repose sur une contribution principale gouvernementale, puisqu’ici, c’est d’abord l’État qui est appelé à revoir ses processus d’achat et à reconsidérer son rôle d’agent économique qu’il représente à travers ses méthodes d’approvisionnement. M. Éric Martel, de même que Mme Anne-Marie Larose et Mme Anne-Marie Hubert, offriront leur collaboration au gouvernement. Le Conseil estime que l’introduction d’une formule d’approvisionnement gouvernemental stratégique passe par la formation d’un groupe de travail interne, au sein du gouvernement, pour déterminer dans quel organisme ou quel ministère les premières expériences pourraient être menées ; un autre groupe de travail, formé d’experts externes, pourra conseiller le gouvernement. Le passage vers un approvisionnement stratégique représentera à terme des économies pour le gouvernement, grâce à un meilleur rapport qualité-prix. Une enveloppe de 3 à 5 millions de dollars devrait toutefois être prévue pour la mise en place du programme, qui comprendra notamment des analyses et des formations déterminées. Il est à souligner que plusieurs des conseillers qui ont appuyé les travaux du Conseil ont développé une expertise dans l’élaboration de programmes d’approvisionnement stratégique.
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RECOMMANDATION 6 SÉQUENCE DE MISE EN ŒUVRE Fin d’étape importante Démarches organisées



Contribution principale Gouvernement



Mise en place des équipes de travail



02



03



04



05



06



07



08



09



10



11



12



13



Groupe d’experts identifié



Création d’un comité de travail gouvernemental



Comité de travail gouvernemental opérant



14



15



16



17



Une ou plusieurs options sélectionnées pour le pilote au Québec



Identification des candidats potentiels pour le pilote



Ministère ou organisation choisi(e) pour le pilote



Évaluation du soutien financier nécessaire



Niveau d’investissement déterminé



Élaboration des critères de sélection des soumissionnaires et d’évaluation de la performance des fonctionnaires



Mise en œuvre du projet



01



Création d’un groupe d’experts externes



Examen des études de cas élaborées par le Conseil



Analyses complémentaires



Mois



Critères de sélection basés sur la valeur des propositions



Création d’une équipe chargée de la supervision du projet et de l’analyse des propositions Lancement et supervision du projet pilote



Besoins spécifiques établis pour le contrat du pilote



Revue de performance du pilote



Mise à l’échelle de l’expérience



c) Commentaires du Conseil



Les discussions préparatoires ont montré une grande ouverture du gouvernement quant à l’approvisionnement stratégique. La réalisation de ce projet est d’abord un défi de culture organisationnelle. L’analyse de la valeur globale d’une proposition fait appel à des connaissances et à des habiletés plus grandes que l’imposition du tamis du plus bas prix. Cela suppose aussi une prise de risque, peu courante dans l’appareil gouvernemental. Le Conseil rappelle aussi que l’approvisionnement stratégique favorise de saines règles éthiques, puisqu’il permet une plus grande variété de proposeurs et de solutions, rendant ainsi très improbable toute entente illicite entre soumissionnaires. Le Conseil estime que le MSSS et le MTMDET, de même que de grands organismes publics, comme Hydro-Québec, pourraient offrir plusieurs occasions d’essai de la formule.
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III. Miser sur les forces du Québec R E C O M M A N D A T I O N 7  Affirmer notre leadership en énergie propre en accélérant l’adoption des véhicules électriques et des transports à faibles émissions afin de stimuler le développement d’entreprises dans cette nouvelle chaîne de valeur SYNTHÈSE DE LA MISE EN ŒUVRE



Contribution principale



Investissement public requis



Échéancier de réalisation



Gouvernementale



Pour les bornes : 155 millions $ Pour les carburants alternatifs : 650 millions $



Plus de 5 ans



a) Rappel de la recommandation



Le Québec a pris l’engagement ambitieux de réduire les émissions de gaz à effet de serre de 37,5 %, d’ici 2030 et la Politique énergétique du Québec établit, entre autres cibles, une réduction de 40 % de la consommation de produits pétroliers sur ce même horizon de moins de 15 ans4. Des gestes forts doivent donc être posés sur plusieurs fronts. Le Conseil centre son attention sur le domaine des transports. Le Québec est dans une situation unique. L’adoption de véhicules électriques permet d’utiliser de l’énergie propre disponible et produite localement et de réduire nos importations de pétrole. Ce double gain n’existe pas ailleurs en Amérique du Nord. Le Conseil propose : • d’accélérer l’adoption de véhicules électriques en ajoutant 2 000 bornes de recharge rapide aux 2 000 bornes de recharge standards publiques à l’horizon 2027. Ces bornes s’ajouteront aux 2 000 bornes de recharge standards publiques déjà prévues par le Circuit Électrique d’ici 2020 (à titre de comparaison, la Norvège compte quelque 9 000 bornes de recharge publiques) ; • de hausser l’aide à l’achat, mais de la réduire dans le temps afin de stimuler l’adoption des véhicules électriques ; • d’accélérer la conversion des véhicules lourds aux carburants alternatifs, comme le gaz naturel liquéfié, le gaz naturel comprimé et les biocarburants, afin de mieux réduire les gaz à effet de serre, et de varier les moyens de substitution des produits pétroliers.



4



POLITIQUE ÉNERGÉTIQUE (2013). Cibles – politique énergétique.
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En intensifiant son action d’électrification et de décarbonisation des transports, le Québec stimulerait toute la chaîne de valeur, allant de la recherche appliquée, à la fabrication de véhicules et composantes, de bornes de recharge et de capteurs. Des secteurs parallèles se développeraient autour de la revente de véhicules électriques et du recyclage des batteries. La promotion des biocarburants aurait quant à elle pour effet de stimuler un entrepreneuriat écologique, notamment autour de la valorisation des déchets et des rebuts. b) Mise en œuvre de la recommandation



La mise en œuvre de cette recommandation repose sur une contribution principale gouvernementale puisqu’elle suppose des modifications aux politiques publiques et au cadre législatif. Elle sera appuyée par des membres du Conseil actifs dans le domaine de la lutte aux changements climatiques, de l’électrification des transports et de la substitution de produits pétroliers, notamment Mme Sophie Brochu, M. Éric Martel, Mme Marieke Tremblay et M. Alain Bouchard, dont l’entreprise compte de très nombreux points de service avec bornes de recharge en Norvège. Plusieurs partenaires gouvernementaux, privés et institutionnels impliqués dans cette transformation du Québec poursuivront leur engagement : • des entreprises participant à la fabrication de bornes de recharge ; • le Circuit électrique ; • la grappe industrielle pour les véhicules électriques et intelligents ; • les municipalités ; • le MESI et le MTMDET. Le Conseil reconnaît la valeur des gestes posés, mais estime qu’il faut presser le pas si on veut atteindre les objectifs. Le Conseil évalue à : • 155 millions de dollars, soit 140 millions de dollars pour l’ajout de plus de 2 000 bornes de recharge rapide d’ici 2030, pour un total de plus de 4 000 bornes de recharge publiques, et 15 millions de dollars pour une campagne d’information d’une durée de trois ans ; • 650 millions de dollars l’investissement dans la décarbonisation des transports, soit 335 millions de dollars comme participation à la construction d’une vingtaine de stations-service pour carburants alternatifs, et 315 millions de dollars pour les incitatifs à la conversion de camions (programme Écocamionnage).
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RECOMMANDATION 7 SÉQUENCE DE MISE EN ŒUVRE Fin d’étape importante Démarches organisées



Contribution principale Gouvernement



Mois 02



04



06



08



10



12



14



16



18



20



22



24



26



28



30



32



34



36



38



Installer de manière progressive des bornes de recharge rapide à des endroits stratégiques (incl. sélection du modèle de financement)



Déterminer le niveau optimal des incitatifs monétaires à l’achat Véhicules électriques



(bonification temporaire)



Travailler conjointement avec les municipalités pour proposer davantage des mesures incitatives non monétaires Lancer à court terme une campagne d’information et de sensibilisation sur les VÉ et les véhicules hybrides Bâtir de manière progressive des stations-service publiques de GN (en collab. avec Énergir)



Carburants alternatifs



Déterminer le niveau optimal des incitatifs monétaires à la conversion (bonification)



Évaluer les options possibles pour favoriser les investissements dans le développement de l’offre de carburants alternatifs



c) Commentaires du Conseil



Dans les discussions préparatoires, le gouvernement et le Conseil ont convenu que l’accélération du développement du réseau de bornes de recharge publique devait être priorisée pour favoriser l’adoption des véhicules électriques. En ce qui a trait à l’aide à l’achat, la proposition du Conseil de l’élever temporairement pour la réduire ensuite, nécessitera des analyses supplémentaires. Pour le Conseil, l’engagement du Québec envers l’électrification et la décarbonisation des transports doit être très vigoureux, afin de positionner clairement le Québec comme un leader nord-américain du transport durable et de générer un maximum d’effets de stimulation sur toute la filière industrielle innovante qui l’entoure. L’atteinte des objectifs du Québec en matière de lutte aux changements climatiques demande une action sur tous les fronts ; le Conseil a centré sa réflexion sur certains aspects, mais affirme son appui plein et entier au développement des transports collectifs.
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R E C O M M A N D AT I O N 8 Renforcer le positionnement du Québec comme plaque tournante du commerce international par la mise sur pied d’infrastructures logistiques de premier plan SYNTHÈSE DE LA MISE EN ŒUVRE



Contribution principale



Investissement public requis



Échéancier de réalisation



Partagée



Entre 5 et 10 millions $ pour l’analyse de base



3 à 5 ans



a) Rappel de la recommandation



Le commerce international est en progression et les ports de Montréal et de Québec battent des records en termes de nombre de conteneurs et de tonnes de vrac manutentionnés. Toutefois, de grandes infrastructures logistiques américaines dotées de moyens incomparables prennent une part grandissante du marché et fragilisent la position concurrentielle du Québec. Pour faire face à cette concurrence et saisir de nouvelles occasions, le Conseil recommande de rassembler nos forces des différentes régions et des différents modes de transport par la création d’une société non gouvernementale de développement des infrastructures logistiques selon une « vision Québec ». Cette société rassemblerait les décideurs des grands ports du Québec et les compagnies de transport ferroviaire et routier afin d’améliorer les capacités d’investissement, de développer des projets d’infrastructures logistiques dans une approche stratégique et complémentaire, et d’élaborer une offre de services distinctive et concurrentielle. Cette recommandation s’inscrit notamment dans le contexte de l’entrée en vigueur de l’Accord économique et commercial global entre le Canada et l’Union européenne, qui augmentera le commerce transatlantique, et permet de concrétiser certaines orientations de la Stratégie maritime du Québec. b) Mise en œuvre de la recommandation



Cette recommandation reposera sur une collaboration partagée du gouvernement et des entreprises. Des membres du Conseil, notamment Mme Madeleine Paquin, Mme Marie-France Poulin, M. Michael Sabia, M. Claude Séguin et Mme Sylvie Vachon, collaboreront avec le ministre délégué aux Affaires maritimes, le MTMDET et le MESI. La mise en œuvre de cette recommandation associera également des partenaires privés et institutionnels : • des investisseurs comme la Caisse de dépôt et placement du Québec, Axium, le Fonds de solidarité FTQ et Investissement Québec ; • des entreprises de transport maritime, ferroviaire et routier ; • la grappe industrielle CargoM ; • les Villes de Montréal et de Québec ; • les universités actives dans le domaine de la recherche opérationnelle et de la logistique.
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Le Conseil estime qu’une mise de fonds gouvernementale de 5 millions de dollars versée sur deux ans sera nécessaire pour réaliser les analyses et mettre en place la nouvelle organisation. Par la suite, le fonctionnement de l’organisme, qui devrait s’autofinancer largement, pourrait néanmoins nécessiter un appui pour son fonctionnement. RECOMMANDATION 8 SÉQUENCE DE MISE EN ŒUVRE Fin d’étape importante Démarches organisées



Contribution principale partagée



Mois 02



04



06



08



10



12



14



16



18



20



22



24



26



28



30



32



34



36



38



Définir la gouvernance, la confier à un organisme indépendant crédible auprès des acteurs publics et privés du milieu Développer le plan d’affaires, les analyses économiques et financières et déterminer les conditions de succès à long terme d’un tel projet Entamer les discussions avec les promoteurs immobiliers, les lignes maritimes, ferroviaires et routières ainsi que les grands donneurs d’ordres (p. ex. Walmart, Canadian Tire, Metro, etc.) afin de promouvoir le développement industrialoportuaire et de sécuriser les appuis financiers et patronaux Développer et mettre en œuvre une stratégie pour l’acquisition, le zonage et la réhabilitation des terrains Clarifier les mesures incitatives et définir le statut de «centre zone franche» Définir et mettre en œuvre différentes stratégies de valeur ajoutée permettant d’atténuer les risques de volatilité du marché comme développer une chaîne du froid complète, appuyer les entreprises dans la mise en place de pratiques avancées d’énergie verte, développer et maintenir un bassin de ressources hautement qualifiées, etc.



c) Commentaires du Conseil



Le gouvernement a accueilli cette recommandation avec un grand intérêt, mais a aussi soulevé certains questionnements quant à sa faisabilité. Cette recommandation pose en effet un défi de conceptualisation puisqu’elle réunirait au sein d’une entreprise parapluie des organisations qui évoluent dans une dynamique de concurrence et qui relèvent par ailleurs d’autorités différentes, tantôt québécoise, tantôt fédérale. Le Conseil demeure toutefois convaincu que ces obstacles peuvent être surmontés et que l’adoption d’une « vision Québec » des chaînes logistiques est la réponse appropriée pour maintenir la position concurrentielle du Québec et constituer une offre attrayante et distinctive dans un environnement nord-américain où des géants de la logistique sont en ascension.
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R E C O M M A N D A T I O N 9  Tirer avantage de nos ressources naturelles en commençant par faire de la relance du secteur forestier une réussite collective SYNTHÈSE DE LA MISE EN ŒUVRE



Contribution principale



Investissement public requis



Échéancier de réalisation



Partagée



Aucun investissement requis



1 à 3 ans



a) Rappel de la recommandation



Malgré les obstacles, le secteur forestier affiche une forte résilience et demeure l’un des plus importants pourvoyeurs d’emplois en région et un important contributeur au PIB et aux exportations du Québec. Un travail majeur de mobilisation des acteurs a été fait dans la foulée du Rendez-vous national de la forêt (2013) et du Forum Innovation Bois (2016 et 2017). Le Conseil y voit une occasion à saisir et estime que la relance du secteur forestier est possible en appuyant les efforts en cours. Le Conseil recommande d’agir sur deux fronts économiques fondamentaux : stimuler la demande et faciliter l’investissement. Pour stimuler la demande, le Conseil recommande d’encourager, par des incitatifs fiscaux ou des modifications au Code du bâtiment, l’utilisation du bois dans les projets de construction et notamment dans de nouveaux créneaux comme les constructions en bois multiétages (la plus haute tour de bois en Amérique, un édifice de 13 étages dont 12 en bois, est en construction à Québec). Pour faciliter l’investissement, le Conseil recommande que les investisseurs institutionnels du Québec et des experts reconnus, forment un groupe concerté d’analyse spécifiquement destiné à identifier les fronts économiques fondamentaux qui offrent les meilleures perspectives à long terme dans l’utilisation du bois, de la pulpe et des résidus afin de constituer un fonds d’investissement stratégique, capable de « dérisquer » des projets et d’activer la séquence normale d’investissement. b) Mise en œuvre de la recommandation



La mise en œuvre de cette recommandation impliquera une collaboration de plusieurs partenaires privés, institutionnels et gouvernementaux. Il s’agit d’une recommandation à deux volets. • Pour stimuler la demande, une collaboration à un niveau institutionnel réunira à une table de discussion le MFFP, Investissement Québec, les partenaires du Forum Innovation Bois, le Conseil de l’industrie forestière du Québec, des syndicats, des chercheurs universitaires et le Centre d’expertise sur la construction commerciale en bois pour déterminer les meilleures approches susceptibles d’augmenter la demande pour les produits de bois d’œuvre, la pulpe et les résidus dans une optique de développement durable et de rentabilité.
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• 



Pour stimuler l’investissement, M. Gaétan Morin et l’équipe de gestionnaires du Fonds Valorisation Bois, appuyés par M. Pierre Gabriel Côté, formeront un groupe d’analyse stratégique avec d’autres investisseurs privés et institutionnels, dont Investissement Québec, afin de proposer au gouvernement des avenues visant à constituer un fonds stratégique d’investissement dans des créneaux porteurs.



À moyen terme, une contribution gouvernementale pourrait s’avérer nécessaire pour capitaliser un éventuel fonds d’investissement stratégique. Un tel fonds devrait avoir une masse suffisante pour activer des projets porteurs et innovants, de 75 à 100 millions de dollars au minimum, dont le gouvernement serait l’un des contributeurs. RECOMMANDATION 9 SÉQUENCE DE MISE EN ŒUVRE Fin d’étape importante Démarches organisées



Contribution principale partagée



Mois 01



Création d’un comité de travail ou d’un groupe de réflexion



Stimulation de la demande



02



03



04



05



06



07



08



09



10



11



12



13



14



15



16



17



Comité de travail opérant



Inventaire des mesures d’encouragement à la consommation locale qui sont disponibles par sous-produit de la forêt, incluant la revue du code du bâtiment Élaboration des cas d’affaires pour la mise en place des différentes mesures de stimulation et priorisation Formulation de propositions ou de recommandations Formation d’un groupe d’experts pour étudier la question de l’investissement



Stimulation de l’investissement



Comité de travail opérant



Identification des moments et des lieux où les cas d’affaires font défaut, et des sources de risque à mitiger Définition des critères d’évaluation des projets à rendement à long terme



Critères d’évaluation établis



Mise en place de mécanismes visant à encourager l’investissement (fonds dédié ou autre)
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c) Commentaires du Conseil



Le travail amorcé au sein du secteur forestier est porteur, et l’industrie, dans un contexte qui demeure difficile, affiche une détermination et un niveau de concertation exemplaires. Le Conseil souhaite encourager les efforts en cours. Considérant le caractère fondateur et identitaire de la forêt pour le Québec, le Conseil estime qu’il faut faire de la relance du secteur forestier une initiative rassembleuse et collective.



IV. Bâtir notre avenir sur des fondations modernes et solides R E C O M M A N D AT I O N 1 0 Construire des infrastructures de meilleure qualité, à meilleur coût et plus rapidement avec une autorité claire en planification et une agence spécialisée en réalisation des travaux pour bâtir et entretenir nos infrastructures selon les meilleures pratiques SYNTHÈSE DE LA MISE EN ŒUVRE



Contribution principale



Investissement public requis



Échéancier de réalisation



Gouvernementale



Entre 2 et 4 millions $ pour concevoir l’organisation et une contribution à déterminer au budget de fonctionnement de l’agence



3 à 5 ans



a) Rappel de la recommandation



Le Québec doit parvenir à bâtir des infrastructures de qualité dans le respect des budgets et des échéanciers. L’enjeu est majeur, considérant les sommes en jeu, plus de 88 milliards d’investissements publics au cours des 10 prochaines années, et l’ampleur des inconvénients de ces chantiers pour les citoyens, surtout lorsque les délais de construction s’étirent. Les travaux du Conseil ont démontré que ceux qui réussissent le mieux en ce domaine stratégique ont mis en place une approche similaire : ils ont séparé en deux organisations distinctes les fonctions planification et réalisation. Le Conseil estime que le Québec doit s’en inspirer et recommande : • de placer sous l’autorité du SCT un bureau permanent de planification à long terme (30 à 50 ans) des infrastructures qui aura la responsabilité d’évaluer les projets et de les prioriser ; • de mettre sur pied une agence de réalisation des grands ouvrages (plus de 100 millions de dollars) qui sera responsable de la supervision des travaux, du bon déroulement des chantiers, du respect des budgets et des échéanciers, et de l’application des meilleures normes éthiques.
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Cette séparation des fonctions est notamment en place au Royaume-Uni, en Ontario, en Australie et en Écosse. En agissant de cette façon, le Québec en aura plus pour son argent, la qualité des ouvrages et leur entretien seront améliorés, des solutions plus innovantes pourront être explorées, et la notion d’imputabilité et de reddition de comptes sera renforcée. b) Mise en œuvre de la recommandation



Cette recommandation repose sur une contribution principale gouvernementale, puisque c’est au gouvernement qu’il reviendrait de mettre en place l’organisation proposée. Le Conseil estime que la mise en place d’un bureau permanent de planification à long terme des infrastructures placé sous l’autorité du Conseil du trésor ne nécessite aucun investissement supplémentaire. Il s’agit essentiellement d’une décision administrative visant à attribuer et à clarifier des responsabilités. La mise sur pied d’une agence de supervision de la réalisation des travaux pour les grands projets nécessiterait de 2 à 4 millions de dollars aux fins d’études, d’analyses et de conception de l’agence. Ce travail d’élaboration de la nouvelle entité permettrait aussi de déterminer un budget d’exploitation, le degré d’autofinancement projeté et la participation publique requise. RECOMMANDATION 10 SÉQUENCE DE MISE EN ŒUVRE Fin d’étape importante Démarches organisées



Contribution principale Gouvernement



Lancement et socialisation de la société de planification des travaux



1. Identification des personnes clés 2. Création d’un comité de pilotage 3. Montage d’un plan d’affaires 4. Concertation avec le SCT, le CM, la SQI, etc.



Création de la nouvelle équipe (sous le SCT)



1. Revue complète des compétences clés 2. Publication des nouveaux postes 3. Amorce du nouveau plan stratégique



Lancement et socialisation de la société de réalisation des travaux



1. Identification des personnes clés 2. Création d’un comité de pilotage 3. Montage d’un plan d’affaires 4. Concertation avec le SCT, la SQI, etc.



Année 1 01



Année 2 04



06



08



01



Année 3 04



06



08



01



04



06



08



Mise en œuvre de(s) projet(s) pilote(s)



Déploiement complet de l’agence
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c) Commentaires du Conseil



Avec la création récente de la Société québécoise des infrastructures (SQI), le gouvernement a fait un pas vers la clarification des responsabilités en matière d’infrastructures. Toutefois, il manque toujours cette démarcation nette entre la planification et la supervision de la réalisation. Avec un bureau de planification à long terme, le gouvernement demeure l’ultime décideur dans un processus dépolitisé. Quant à l’agence de réalisation, elle est ce qu’on désigne dans les pays anglophones par le « owner’s team », qui veille à l’intérêt public tout au long du processus de réalisation et d’entretien. Le Conseil estime que cette organisation à deux pôles, qui a fait ses preuves dans le monde, serait dans l’intérêt fondamental des citoyens. Le Conseil reconnaît aussi que l’adoption de ce modèle nécessitera d’autres analyses au sein du gouvernement.



R E C O M M A N D A T I O N 1 1  Refonder la relation entre les entreprises et les centres de recherche appliquée pour que notre savoir scientifique participe pleinement à notre prospérité, et pour que les entreprises voient l’innovation comme la solution à des problèmes d’affaires SYNTHÈSE DE LA MISE EN ŒUVRE



Contribution principale



Investissement public requis



Échéancier de réalisation



Partagée



Entre 10 et 15 millions $



1 à 3 ans



a) Rappel de la recommandation



L’effort en recherche et développement du Québec représentait 2,44 % du PIB en 2014, soit le pourcentage le plus élevé au Canada5. À un tel niveau d’investissement, le Québec devrait avoir l’une des économies les plus innovantes au monde. L’analyse du Conseil a mis en lumière une relation peu productive entre les entreprises et les centres de recherche appliquée. D’un côté, des entreprises voient l’innovation comme une activité non prioritaire et, de l’autre, des centres de recherche appliquée, largement subventionnés, ne sentent pas toujours la nécessité d’aller chercher des contrats et de les mener à terme. Le Conseil recommande de changer la culture de cette relation : • en faisant valoir que l’innovation est un devoir prioritaire des entreprises et la solution à des problèmes d’affaires ; • en instaurant une gouvernance centralisée des centres de recherche appliquée où les entreprises assumeraient un leadership ;



5



I NSTITUT DE LA STATISTIQUE DU QUÉBEC (2016), Dépenses intra-muros de R-D (DIRD) en pourcentage du PIB, Québec, autres provinces, territoires et Canada, 2005 à 2016.
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en définissant des critères clairs de mesure de succès et de performance des centres de recherche appliquée ; • en regroupant certains centres pour accroître leur échelle et leur expertise ; • en imposant un niveau d’autofinancement minimal de 50 % aux centres de recherche appliquée. Cette recommandation éminemment stratégique vise à mieux valoriser l’innovation et à accroître la contribution à la prospérité de l’excellence scientifique du Québec, qui est incontestable. Elle est inspirée par les Fraunhofer allemands, réputés mondialement, et par les Centres collégiaux de transfert de technologie (CCTT) qui sont un exemple bien de chez nous d’efficacité en matière d’innovation. • 



b) Mise en œuvre de la recommandation



La mise en œuvre de cette recommandation nécessitera une collaboration partagée et déterminée, considérant les défis d’ordre culturel et organisationnel qu’elle suppose. M. Pierre Gabriel Côté, M. Éric Lamarre, Mme Anne-Marie Larose, Mme Monique F. Leroux, Mme Angélique Mannella et M. Alain-Jacques Simard pourraient être appelés à collaborer avec le MESI. Ils s’associeront de nombreux partenaires, notamment : • les centres collégiaux de transfert de technologie ; • le CRIQ et les autres centres de recherche appliquée du Québec ; • les universités et les cégeps ; • les chambres de commerce ; • des regroupements, associations d’industries et Investissement Québec qui feront la promotion de la responsabilité des entreprises en matière d’innovation ; • de grandes entreprises et des PME innovantes. Le Conseil évalue entre 10 et 15 millions de dollars l’investissement nécessaire pour concevoir cette nouvelle organisation de la recherche appliquée au Québec, laquelle est inspirée du modèle des Fraunhofer allemands. Ces travaux vont aussi permettre de préciser le nouvel environnement financier. Ainsi, le gouvernement réalisera des économies par rapport à la situation actuelle en faisant passer d’une moyenne de 30 % à au moins 50 % le niveau d’autofinancement des centres de recherche appliquée. C’est dire que les entreprises devront prendre la relève. Elles devront assumer leurs responsabilités en matière d’innovation en s’engageant dans une véritable relation d’affaires avec les centres de recherche, qui, eux, verront leur excellence scientifique mieux valorisée et leur apport au succès économique de nos entreprises devenir plus tangible. Ce mouvement doit avoir pour effet d’augmenter l’investissement total, public et privé, en innovation. L’implication des entreprises est essentielle, mais celle du gouvernement l’est tout autant. C’est à lui qu’il reviendra de déterminer les critères de performance attendue, de fixer de nouveaux seuils d’autofinancement, de déterminer des regroupements de centres de recherche appliquée et de mettre en place une gouvernance centralisée.
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RECOMMANDATION 11 SÉQUENCE DE MISE EN ŒUVRE Fin d’étape importante Démarches organisées



Contribution principale partagée



Année 1 01



02



Année 2 03



04



05



06



07



08



09



10



11



12



01



02



03



04



Mise en place d’un comité



Création d’un comité de mise en œuvre



Meilleures pratiques à implanter pour favoriser une bonne performance



Études de cas



Étude et identification des centres de recherche présentant une bonne performance en matière d’innovation commercialisable (p. ex., CCTT, CRIQ) Identification des thèmes de recherche avec potentiel élevé de commercialisation par les entreprises



Principaux thèmes de recherche



05



Comité de travail opérant



Établissement de la stratégie d’exploitation et de fonctionnement Formulation des critères de performance des centres de recherche



Design



Identification des centres de recherche à regrouper ou à réorganiser Définition du budget d’exploitation et des cibles de performance pour les années 1 à 5 Identification des secteurs clés et de l’organisation des centres de recherche en secteurs Création du conseil d’administration



Mise en œuvre



Centralisation des budgets des centres de recherche sous un seul organisme Centralisation de la gouvernance et réorganisation du personnel des centres de recherche



c) Commentaires du Conseil



Cette recommandation est probablement la plus difficile à mettre en œuvre parce qu’elle consiste d’abord en un changement de culture. Elle s’appuie sur un constat : l’approche actuelle ne donne pas les résultats escomptés. Les crédits d’impôt à l’innovation pour les entreprises et les subventions de fonctionnement aux centres de recherche appliquée tendent à déresponsabiliser les acteurs et à restreindre la contribution de notre excellence scientifique à la croissance de nos entreprises. L’intention du Conseil, l’ambition du Conseil, c’est une nouvelle culture de valorisation de l’innovation. Il ne faut pas reculer devant la difficulté. Il ne faut pas non plus choisir la solution de façade qui consisterait à simplement chapeauter le système actuel d’une forme de coordination. La relation entre les entreprises et les centres de recherche appliquée, qui est le cœur de l’innovation, doit être recadrée dans une dynamique d’affaires et de résultats. Le projet est ambitieux et fondamental.
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R E C O M M A N D A T I O N 1 2  Créer au Québec le plus important écosystème d’intelligence artificielle en Amérique du Nord et développer une force de travail en ce domaine pour enraciner ce créneau et hisser le Québec au rang des principaux concepteurs, utilisateurs et exportateurs de solutions d’intelligence artificielle SYNTHÈSE DE LA MISE EN ŒUVRE



Contribution principale



Investissement public requis



Échéancier de réalisation



Partagée



Entre 300 et 500 millions $ sur 10 ans



Plus de 10 ans



a) Rappel de la recommandation



Le Québec est admiré pour son savoir en intelligence artificielle (IA). Des scientifiques québécois, ou d’autres venus travailler au Québec, ont réalisé des percées futuristes, notamment dans le domaine précis de l’apprentissage profond. Le Québec a la chance d’être là, au moment de la naissance d’un extraordinaire filon de savoir et de développement économique. Les gouvernements du Québec et du Canada y investissent, soutenant la recherche et l’innovation. Une grappe industrielle en intelligence artificielle est en formation. Les plus grands joueurs du monde investissent au Québec. Notre leadership est réel, mais il est encore fragile. Le Conseil estime que le Québec doit élever ses ambitions et agir promptement pour étendre notre expertise et développer l’utilisation de l’intelligence artificielle afin que ce créneau prenne racine et génère un maximum de retombées. Le Conseil recommande que : • le gouvernement du Québec, qui a engagé 100 millions de dollars sur 5 ans en intelligence artificielle, augmente sa mise et prolonge son investissement sur 10 ans ; • l’investissement accru soit destiné en majorité au soutien à la recherche et en partie à la constitution de fonds publics-privés destinés à investir dans des entreprises en démarrage et à garder la propriété québécoise de nos champions en ascension ; • les acteurs concernés s’engagent rapidement dans le développement d’une force de travail en intelligence artificielle par des programmes de formation de premier cycle universitaire et de niveau technique, pour implanter à court terme des solutions d’intelligence artificielle dans les entreprises du Québec ; • des initiatives d’apprentissage et de promotion soient menées auprès des jeunes pour les outiller et stimuler l’intérêt pour un parcours et une carrière en intelligence artificielle ; • des recherches sociales sur l’impact de l’intelligence artificielle soient menées et que des stratégies soient élaborées pour requalifier les travailleurs potentiellement affectés.
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b) Mise en œuvre de la recommandation



Le potentiel de l’intelligence est révolutionnaire. Pour consolider la position du Québec en ce domaine, il faut une collaboration partagée de tous les acteurs. Deux membres du Conseil sont déjà très actifs en ce domaine : M. Pierre Boivin est coprésident du comité d’orientation de la grappe industrielle en intelligence artificielle, et M. Louis Roy est partie prenante à un groupe d’entrepreneurs ayant soumis un projet dans le cadre du programme fédéral des supergrappes d’innovation. Ils travailleront au développement de l’écosystème de l’intelligence artificielle en collaboration avec M. Alain Bouchard, M. Gabriel Bran Lopez, Mme Noémie Dupuy, Mme Marie-Josée Lamothe, Mme Angélique Mannella, M. Michel Patry, M. Alain-Jacques Simard, M. Ethan Song, le MESI et le MEES. Leur collaboration sera appuyée par plusieurs acteurs de différents horizons : • l’Institut de valorisation des données (IVADO) ; • l’Institut québécois de l’intelligence artificielle (MILA) ; • les universités et les cégeps du Québec et leurs centres de recherche ; • de grandes entreprises et institutions désireuses d’intégrer à leurs opérations des solutions d’intelligence artificielle comme la Caisse de dépôt et placement du Québec qui a exprimé son intérêt à collaborer ; • des PME et des entreprises en démarrage du secteur de l’intelligence artificielle ; • des investisseurs privés ; • les grands joueurs du domaine des technologies. Le Conseil reconnaît que l’engagement du gouvernement du Québec, qui est actuellement de 100 millions de dollars sur 5 ans, est substantiel. Toutefois, considérant les investissements massifs annoncés ailleurs dans le monde, le Conseil estime qu’il faut élever la mise et pérenniser l’investissement. Le Conseil recommande un ajout de 400 millions de dollars versé sur 10 ans pour porter l’appui du gouvernement du Québec à 500 millions de dollars. L’investissement supplémentaire devrait être déployé comme suit : • 100 millions de dollars pour le fonctionnement de la grappe et de ses instituts piliers (IVADO et MILA), pour la période consécutive à l’engagement actuel du gouvernement, c’est-à-dire pour les années 6 à 10. • 150 millions de dollars pour financer des programmes d’éducation et de formation visant à terme la qualification de 1 000 ingénieurs en intelligence artificielle par année ; • 150 millions de dollars en investissement dans des projets en recherche appliquée, avec un appariement de $ publics et $ privés, afin de gonfler l’investissement total, de susciter l’adhésion du secteur privé et d’accélérer le développement, l’utilisation et l’exportation de solutions d’intelligence artificielle.
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RECOMMANDATION 12 SÉQUENCE DE MISE EN ŒUVRE Fin d’étape importante Démarches organisées



Contribution principale Entreprises



Confirmation des orientations



Obtention de la confirmation de l’engagement du gouvernement



Développement d’un plan d’action



Développement et finalisation d’un plan d’action par le comité d’orientation



Création des fonds de capital et de croissance



Année 1 01



02



Année 2 03



04



05



06



07



08



Mise en place de ces programmes dans le plus grand nombre d’universités et de cégeps



11



12



01



02



03



04



05



Gestion de ce fonds par un joueur reconnu 2021: Gestion de ce fonds par un joueur reconnu



Élaboration de programmes universitaires et techniques en lien avec l’IA



Développement de formations adaptées



10



Plan d’action établi – Organisation permanente qui veille à la coordination de l’écosystème d’IA



Création d’un fonds de capital de risque pour investir dans des entreprises en démarrage Création d’un fonds de croissance pour entreprises prometteuses



09



Programmes élaborés Nouveaux programmes mis en place et modification de certains programmes existants



Promotion auprès des jeunes de l’IA



c) Commentaires du Conseil



Le Conseil est convaincu que l’intelligence artificielle peut représenter pour le Québec un succès économique historique. Le gouvernement du Québec et le gouvernement du Canada agissent avec pertinence pour appuyer ce domaine d’avenir en soutenant la recherche et en encourageant l’investissement des entreprises. Le Conseil estime toutefois que le Québec doit agir encore plus fortement pour affirmer son leadership et étendre ses priorités stratégiques au développement d’une force de travail pour que l’intelligence artificielle sorte des laboratoires pour entrer dans les entreprises et que le Québec se démarque aussi comme utilisateur de l’intelligence artificielle. Le Conseil estime également qu’il est essentiel de mener des recherches sur l’impact social de l’intelligence artificielle afin d’anticiper le mieux possible les emplois qui seront affectés. Cette perspective peut être une source d’inquiétude. Toutefois, le Conseil croit que, dans la situation particulière du Québec, l’intelligence artificielle pourrait aider notre société à composer avec le vieillissement de la population et l’érosion de la population active. Cette technologie avancée pourrait en effet permettre de rediriger des personnes dont l’emploi aura été éliminé vers des domaines qui vont demeurer en demande de main-d’œuvre.



Les accélérateurs de succès En plus de ses douze recommandations principales, le Conseil a identifié quatre accélérateurs de succès qui sont des gestes à poser par le gouvernement et ses partenaires pour accroître l’impact de ses propositions. Le Conseil réaffirme la pertinence de ces accélérateurs de succès et offre la collaboration de ses membres à leur mise en œuvre.
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Accélérateur de succès no 1 :  Doter le Québec d’un centre nerveux décisionnel en matière de formation de la main-d’œuvre



La combinaison des changements technologiques, de l’arrivée de l’intelligence artificielle, de l’intégration en emploi des immigrants et du vieillissement de la population crée une situation complexe. Le Québec doit surveiller attentivement le marché du travail et se donner un lieu décisionnel d’anticipation des besoins et d’innovation en formation. Un tel mandat pourrait être confié à la Commission des partenaires du marché du travail. Accélérateur de succès no 2 : Simplifier l’écosystème de soutien à l’entrepreneuriat



L’indice entrepreneurial est en hausse au Québec, particulièrement chez les jeunes de 18 à 34 ans. C’est une nouvelle réjouissante. Plusieurs témoignages amènent toutefois le Conseil à recommander le regroupement et la réduction du nombre d’organismes de soutien à l’entrepreneuriat pour simplifier la vie aux entrepreneurs et valoriser la qualité et la compétence de l’accompagnement. Accélérateur de succès no 3 : L’importance de trouver preneurs pour notre énergie propre disponible



Selon la projection de la croissance de la consommation, et même en considérant une adoption massive des véhicules électriques, le Québec, pour environ les 10 prochaines années, pourrait disposer d’une énergie propre, renouvelable et fiable, additionnelle avoisinant les 12 TWh par année – ce qui représente un potentiel économique important pour Hydro-Québec et son actionnaire unique, le gouvernement du Québec. Il importe pour le Conseil qu’une action déterminée soit menée pour que le Québec bénéficie de ce potentiel de revenus. Accélérateur de succès no 4 : Internet haute vitesse dans toutes les zones industrielles



Le Conseil a exprimé sa préoccupation devant les manques dans la couverture d’accès à Internet haute vitesse au Québec, qui représente un frein au développement d’entreprises régionales. Des annonces récentes du gouvernement du Québec et du gouvernement du Canada laissent entrevoir une couverture quasi complète à brève échéance.



La modernisation de l’État Au moment de la présentation de son rapport, le Conseil a énoncé une prise de position sur la nécessité de moderniser l’État. Le gouvernement du Québec est un acteur économique de première importance par ses investissements et fournit des services essentiels qui participent à notre prospérité et reflètent nos valeurs. La modernisation de l’État doit permettre à notre premier instrument commun d’assurer la soutenabilité de son action structurante et solidaire alors que des phénomènes comme le vieillissement de la population et la croissance des coûts du système de santé créent une pression croissante. À travers le monde, d’innombrables gouvernements, qui font face à des degrés divers à des défis similaires à
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ceux du Québec, se sont engagés dans une révision profonde de leurs processus et de leur organisation, recourant aux possibilités des nouvelles technologies pour mieux servir leurs citoyens, mieux communiquer avec eux, faciliter les transactions et accroître l’efficacité et la soutenabilité des services publics. Le Conseil réitère que la modernisation de l’État est nécessaire. La mise en œuvre d’une telle proposition appartiendrait au gouvernement, à l’ensemble de la classe politique qui devrait avoir la sagesse de ne pas en faire un enjeu partisan ou idéologique, mais aussi à de nombreuses parties prenantes, entreprises et organisations citoyennes qui forment la trame des relations entre l’État et la société québécoise. La modernisation de l’État est un projet en soi, structurant, à portée économique, sociale et identitaire ; un projet rassembleur, qui pourrait nécessiter un second conseil consultatif. Plusieurs membres et conseillers de notre Conseil seraient d’ailleurs heureux de participer à une telle initiative, dont Mme Monique F. Leroux et M. Éric Lamarre, avec le soutien de Mme Anne-Marie Hubert, Mme Anne-Marie Larose, M. Claude Séguin, M. Alain-Jacques Simard. La discussion n’aurait alors pas la même tonalité, bien sûr, mais les principes seraient apparentés : agir ensemble… pour un État québécois moderne et innovant qui assure la pérennité des services publics et contribue à la prospérité de tous.



Des membres engagés dans l’action et envers le Québec Si les travaux du Conseil consultatif sur l’économie et l’innovation se terminent avec cette stratégie de mise en œuvre, les membres de notre table poursuivront leur engagement envers le Québec. Plusieurs, comme il a été dit, contribueront à la mise en œuvre des recommandations. Plusieurs poursuivront leur implication professionnelle ou communautaire dans des initiatives en lien avec nos recommandations. Pour d’autres, les travaux du Conseil auront fait émerger la volonté d’un engagement nouveau ou accru envers des enjeux économiques ou sociaux qui parfois n’ont pas été explicitement mentionnés dans nos recommandations. Nous rendons compte ici de l’engagement de certains de nos membres. Les membres du Conseil s’engagent, notamment, dans la promotion du leadership féminin au sein de la société ou dans leur organisation ; ils favorisent la réalisation de projets de développement économique à portée sociale et locale ; ils parrainent de jeunes entrepreneurs ou des entrepreneurs d’un domaine déterminé, comme la culture ; ils se font un devoir d’accueillir de nombreux stagiaires du Québec et de l’étranger. Ils s’investissent dans le succès du Québec en favorisant, chacun à leur façon, le développement d’une économie inclusive, performante et tournée vers le mieux-être des personnes et des communautés.
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LES MEMBRES DU CONSEIL CONSULTATIF SUR L’ÉCONOMIE ET L’INNOVATION



Monique F. Leroux Présidente du conseil d’administration Investissement Québec Présidente Alliance coopérative internationale



Pierre Boivin Président et chef de la direction Claridge inc.



Alain Bouchard Fondateur et président exécutif du conseil d’administration Alimentation Couche-Tard inc.



Gabriel Bran Lopez Président fondateur Fusion Jeunesse



Sophie Brochu Présidente et chef de la direction Énergir



Guy Cormier Président et chef de la direction Mouvement Desjardins



Pierre Gabriel Côté Président-directeur général Investissement Québec



Ben Marc Diendéré Vice-président principal – Communications, affaires publiques et image de marque La Coop fédérée



Noémie Dupuy Coprésidente et cofondatrice Budge Studios



Marc Dutil Président et chef de la direction Groupe Canam inc.



Anne-Marie Hubert Associée directrice pour le Québec EY Canada



Sylvain Labarre Cofondateur Labarre Gauthier (lg2)



Éric Lamarre Associé senior McKinsey & Company



Marie-Josée Lamothe Directrice générale Google Canada



Anne-Marie Larose Présidente-directrice générale Aligo Innovation



Angélique Mannella Ancienne vice-principale adjointe à l’innovation et aux partenariats Université McGill
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Pierre Marcouiller Président exécutif du conseil Camso inc.



Éric Martel Président-directeur général Hydro-Québec



Gaétan Morin Président et chef de la direction Fonds de solidarité FTQ



Madeleine Paquin Présidente et chef de la direction Logistec



Michel Patry Directeur HEC Montréal



Marie-France Poulin Présidente du conseil d’administration Université Laval et présidente du conseil d’administration de l’Administration portuaire de Québec



Louis Roy Président Groupe Optel



Michael Sabia Président et chef de la direction Caisse de dépôt et placement du Québec



Luce Samoisette Rectrice sortante Université de Sherbrooke



Nancy Florence Savard Fondatrice et présidente, productrice et réalisatrice Productions 10e ave



Claude Séguin Conseiller du fondateur et président exécutif du conseil CGI



Alain-Jacques Simard Président et chef de la direction TeraXion



Ethan Song Cofondateur, présidentdirecteur général et directeur créatif Frank And Oak



Marieke Tremblay Directrice exécutive Affaires publiques, marketing et expérience client Autorité régionale de transport métropolitain



Louis Vachon Président et chef de la direction Banque Nationale



Sylvie Vachon Présidente-directrice générale Administration portuaire de Montréal
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LES CONSEILLERS



Tout au long de ses travaux, le Conseil consultatif sur l’économie et l’innovation a bénéficié de l’appui gracieux de plusieurs experts de firmes de renom spécialisées en gestion et analyse stratégique. Ces conseillers ont aidé à valider les pistes de réflexion, à documenter les comparaisons internationales, à approfondir les analyses. Ces firmes seront prêtes à participer à la mise en œuvre des recommandations selon leurs compétences et leurs expériences particulières. Le Conseil remercie spécialement les personnes suivantes et les firmes qui les emploient.



• • • 



• • • • • 



Madeleine Chenette Alexis Tremblay Jodie Wallis



• 



Vincent Barnard Nadine Fournier Patrick Halde Lara Maalouf Sean Salusbury



• 



• 



Isabelle Jalliffier-Verne Marc Perron



• • 



Myriam Levert Johanne Théroux



• • • 



• • • 



Jacynthe Audette Karim Haggar Johanne Mullen Alexis PouliotDeschamps



• • • 



Pierre Fortin May-Lissa Ollivier Victor Poudelet



• • 



Caroline Charest Benoît LacosteBienvenue Benoît LemayThibault



Alexis Gardy Viviane MercierDonatelli



Pour mener à bien ses travaux, le Conseil consultatif sur l’économie et l’innovation s’est donné un secrétariat qui a veillé à la coordination des travaux, à l’intégration du contenu et à la production des documents pertinents. Le Conseil remercie Investissement Québec, qui a hébergé le secrétariat, et les personnes qui ont été le pivot de cette petite organisation. Mirabel Paquette, Investissement Québec Jean-Benoît Grégoire-Rousseau, McKinsey & Company Anne-Marie Sicard, Deloitte Patrice Servant
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A B R É V I AT I O N S U T I L I S É E S



Plusieurs ministères et organismes sont mentionnés dans ce document. Afin d’alléger le texte, ils ont souvent été désignés par les abréviations suivantes : • • • • • • • • • • • • • • • • 



CDPQ : Caisse de dépôt et placement du Québec CM : Conseil des ministres CPMT : Commission des partenaires du marché du travail IQ : Investissement Québec MDDELCC : ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques MEES : ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur MERN : ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles  MESI : ministère de l’Économie, de la Science et de l’Innovation  MESS : ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale MFFP : ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs  MFQ : ministère des Finances du Québec  MIDI : ministère de l’Immigration, de la Diversité et de l’Inclusion  MSSS : ministère de la Santé et des Services sociaux  MTMDET : ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports  SCT : secrétariat du Conseil du trésor SQI : Société québécoise des infrastructures
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Planaise 2014 Agir Ensemble 

30 mars 2014 - sols) en PLU (plan local d'urbanisme). Durant notre mandat nous conduirons l'Ã©laboration du PLU en concertation avec la population dans le ...
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Planaise 2014 Agir Ensemble 

30 mars 2014 - Depuis le 1er janvier 2014, Planaise a intÃ©grÃ© une communautÃ© de communes Ã©largie (43 communes au lieu de 16) : Â« coeur de Savoie Â».
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Agir ensemble - Ressources naturelles Canada 

peuvent décourager les entreprises à investir dans l'innovation. ..... pancanadiens dans les domaines de l'énergie et de l'exploitation minière, notamment en.
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Agir ensemble - Amazon Simple Storage Service 

1 sept. 2017 - gÃ©nie, d'informatique, de mathÃ©matiques et de sciences pures. ...... DÃ©veloppement de l'entreprise et investissements stratÃ©giques. CGI.










 


[image: alt]





Agir ensemble - Amazon Simple Storage Service (S3) 

recherche appliquée pour que notre savoir scientifique participe pleinement à notre prospérité, et pour que les entreprises fassent de l'innovation la solution à ...
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Agir ensemble - Amazon Simple Storage Service (S3) 

exportations et l'internationalisation des entreprises quÃ©bÃ©coises et stimuler l'entrepreneuriat. Alors que le gouvernement lui-mÃªme dÃ©ploie et Ã©labore des ...










 


[image: alt]





agir ensemble : un muse virtuel pour un artiste engag 

Québec, le 23 avril 2007 —— Nature Québec / UQCN est heureux de souligner la mise en ligne du musée virtuel consacré à monsieur Frédéric Back, artiste de ...
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baccalauréat. Or si .... la notion d'échec scolaire s'est en effet imposée en France, dans les ... sées à bac + 2 ou 3) des filières longues (universités, CPGE et.
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agir ensemble en persévérance scolaire à montréal - Réseau réussite ... 

4 nov. 2016 - Présenté au ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur ..... l'atteinte des cibles en persévérance scolaire au Québec ..... territoire québécois dont sept à Montréal, ont pris naissance dans les établissements scolaires ...










 


[image: alt]





agir ensemble en persévérance scolaire à montréal - Réseau réussite ... 

4 nov. 2016 - Mémoire déposé par Réseau réussite Montréal dans le ...... tout-petits, tout en agissant sur les facteurs de protection qui favorisent leur entrée à ...
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agir 

anticapitalistes oscille entre 10 et 15 % des voix au premier tour de l'Ã©lection .... En France, en Espagne, au Portugal, en GrÃ¨ce, aux Pays-Bas, les partis de la ...
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Faire ensemble ensemble 

ait Ã  dÃ©penser l'essentiel de ses ressources dans un loyer, au moins dans sa phase de dÃ©collage, cela change radicalement la donne. Mais il faut aussi.










 


[image: alt]





Ensemble 

L'ACHAT D'UN BILLET DE SAISON. AVANT LE 1ER JUILLET. Ensemble. VERS LE 25e ! Non applicable sur : Billets de loges, de pension, faveur et sur les Flex.
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ensemble 

Technologies - Management. MÉTALLURGIE. INDUSTRIE AUTOMOBILE. INDUSTRIES CHIMIQUE. ET PHARMACEUTIQUE. INDUSTRIE ALIMENTAIRE.
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ensemble 

CHANGEMENT CLIMATIQUE. À GRAND PARIS SUD. Une évolution du climat à l'horizon 2100. +2 à +4 °C. +40 journées chaudes par an. +3 mois de période ...
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ensemble, pdotégeons 

de prédation est plus important. Le loup et l'ours noir profitent d'ailleurs des accès aménagés par l'humain pour étendre leur territoire. Soyez de bons voisins !
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Agir ensemble : Aller de l'avant pour la recherche, la technologie et l ... 

collaboration en matiÃ¨re d'innovation par la science et la technologie. ...... sources d'Ã©nergie classiques et fixes, qui offrent la possibilitÃ© de transport d'un ...










 


[image: alt]





Mesurer pour agir 

successive d'un inspecteur du travail, puis d'un ingénieur, suivi d'un médecin du travail qui était aussi ingénieur, puis d'un ergonome et aujourd'hui d'un.
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EnquÃªtes comprendre pour agir 

meilleure connaissance et comprÃ©hension du dÃ©roulement et des facteurs ... la formulation d'hypothÃ¨ses Ã  partir de la reprÃ©sentation des trajectoires, ...
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Penser globalement, agir localement 

d'amÃ©nagement forestier et sur le tracÃ© de la limite nord ... Consultation publique sur la dÃ©limitation des unitÃ©s d'amÃ©nagement ..... Ceci va Ã  l'encontre du.
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Penser globalement, agir localement 

15 avr. 2004 - 300, Québec Qc G1R 2V7 Tél. : (418) 648-2104 Fax : (418) 648-0991 ... au processus d'approvisionnement d'Hydro-Québec Distribution.
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Penser globalement, agir localement 

4 août 2005 - En dépit de la démonstration faite par l'UQCN que le ministère des Transports est actuellement incapable de maintenir dans un état acceptable ...
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www .pollenstudio.fr - Agir Transport 

Depuis 30 ans, le transport public en France ... Pierre LANG, Ingénieur, ITER. Avec la refonte de ... Bernard MARTIN, Responsable. Maintenance Bus, TISSEO .... sont à retourner avec le bulletin d'inscription à AGIR et libellés à l'ordre d'AGIR.
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Recto Agir NÂ°29 

gnÃ©e des administrateurs de la FAL, l'Ã©quipe de ce service a mis en Å“uvre une ... Lire et Faire Lire, une action phare en plein accord avec nos valeurs qui ...
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